
Les diurétiques incluent:

Acétazolamide, amiloride, bumétanide, canrénone, chlortalidone,
acide étacrynique, furosémide, indapamide, métolazone,
spironolactone, thiazides (par ex. bendrofluméthiazide,
chlorothiazide, hydrochlorothiazide), triamtérène, et autres
substances possédant une structure chimique similaire ou un (des)
effet(s) biologique(s) similaire(s) (sauf la drospirénone, le pamabrome
et l'administration topique de dorzolamide et brinzolamide, qui ne sont
pas interdits).

L'usage en compétition, et hors compétition si applicable, de toute quantité
d'une substance étant soumise à un niveau seuil (c'est-à-dire formotérol,
salbutamol, morphine, cathine, éphédrine, méthyléphédrine et pseudoéphédrine)
conjointement avec un diurétique ou un autre agent masquant requiert la
délivrance d'une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques spécifique pour
cette substance, outre celle obtenue pour le diurétique ou un autre agent
masquant.

MÉTHODES INTERDITES

Ml. AMÉLIORATION DU TRANSFERT D'OXYGÈNE

Ce qui suit est interdit:

1. Le dopage sanguin, y compris l'utilisation de produits
sanguins autologues, homologues ou hétérologues, ou de
globules rouges de toute origine.

2. L'amélioration artificielle de la consommation, du transport
ou de la libération de l'oxygène incluant, sans s'y limiter, les
produits chimiques perfluorés, l'éfaproxiral (RSR13) et les
produits d'hémoglobine modifiée (par ex. les substituts de
sang à base d'hémoglobine, les produits à base
d'hémoglobines réticulées), mais excluant la supplémentation
en oxygène.


